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LE MOT DU MAIRE 

Traditionnellement, le passage à une nouvelle année est 
accompagné des vœux qui vont avec. Depuis maintenant 2 ans la 
crise sanitaire nous a amené à changer nos codes et nos habitudes. 
Les rapports humains ont été modifiés et nous souffrons tous de cette 

perte du lien social qui était une des forces et des spécificités de nos territoires 
ruraux. En même temps, l’on constate quotidiennement un intérêt croissant des 
citadins pour un retour à la campagne. Sousceyrac-en-Quercy n’échappe pas 
à ce phénomène et l’année 2021 a été marquée par un nombre record de 
ventes de biens immobiliers sur notre commune, ainsi que par beaucoup de 
nouvelles inscriptions sur la liste électorale.  
Il faut prendre ce signal comme un élan positif et mettre tout en œuvre 
chacun à notre niveau, pour conforter et améliorer notre attractivité. Cela 
suppose tout d’abord de bien et de mieux communiquer en direction des 
nouveaux et des futurs arrivants. Communiquer précisément sur les services à la population et, à cet égard, 
notre maison France Services occupe une place essentielle dans ce dispositif de communication. Dans un 
souci de plus grande proximité et pour répondre à un besoin bien identifié, Laurine et Lisa tiennent des 
permanences dans chaque commune déléguée avec la mise en relation de nouveaux partenaires telle la 
CARSAT pour la caisse de retraite. L’offre de service est un des piliers de l’attractivité et parmi ceux-là 
l’accès aux soins pour tous est prioritaire. Je mesure la chance que nous avons de posséder une équipe 
pluridisciplinaire de professionnels de santé attachés à notre commune et qui attendent avec impatience 
l’ouverture de la future Maison de Santé Pluridisciplinaire. Ce projet a pris beaucoup de retard pour 
différentes raisons mais, à ce jour, les travaux sur le nouveau bâtiment sont bien avancés et enfin, une 
nouvelle entreprise de gros œuvre a repris les travaux sur l’ancien bâtiment ce qui laisse espérer une 
ouverture fin 2022. Le projet de micro-crèche que plusieurs familles attendent aussi avec impatience, a lui 
aussi pris du retard malgré l’implication des élus locaux et c’est avec beaucoup de regret teinté d’une 
certaine colère que je dois vous avouer que ce projet ne verra pas le jour avant 2023.  
Au travers d’une analyse financière réalisée par la direction des finances publiques et présentée au dernier 
conseil municipal je vous confirme que les finances de la commune sont saines et vont nous permettre, au 
regard de notre capacité d’auto-financement, de poursuivre une politique d’investissement ambitieuse 
mais raisonnée et réfléchie. La commission des finances a élaboré un plan pluriannuel d’investissements 
jusqu’à la fin du mandat. Cette réflexion va nous permettre de programmer chaque année un ou deux 
projets structurants accompagnés de réalisations moins importantes. Ainsi en 2022 nous allons terminer la 
mise en accessibilité de l’école en y ajoutant la réfection complète du préau. Le camping du Lac des 
Vergnes à Comiac va aussi connaître un aménagement important, phasé sur 2 ou 3 ans avec notamment 
le curage du lac. Ce site naturel remarquable mérite toute notre attention et fera l’objet d’investissements 
importants pour redynamiser l’économie touristique de la commune. Plusieurs projets vont se terminer en 
2022, je pense à l’arboretum, à la salle des fêtes de Sousceyrac ainsi que celle de Comiac, aux vestiaires du 
foot. L’adressage de l’ensemble des habitants va enfin se concrétiser après 2 ans de travail. Bien-sûr, 
comme vous, j’exprime souvent mon mécontentement, voire mon exaspération, devant la durée de 
réalisation de certains projets due très souvent aux lenteurs administratives mais aussi au manque de main 
d’œuvre des entreprises. Nous ne devons pas pour autant céder au découragement et devons garder une 
vision ambitieuse et optimiste pour le développement de Sousceyrac-en-Quercy. Vos élus s’y emploient 
quotidiennement et je compte aussi sur votre soutien, car je pense que chacun a un rôle à jouer pour 
améliorer le bien vivre ensemble dans notre commune. Je souhaite que 2022 vous apporte joie, bonheur et 
surtout notre bien le plus précieux, une bonne santé. Continuez à prendre soin de vous et de vos proches.  

Votre Maire, F. Laborie » 
 
 

  

« 
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L’INFO EN VRAC 

Horaires d’ouverture des mairies déléguées 

 Calviac Comiac Lacam d’Ourcet Lamativie Sousceyrac 

Lundi 
 

13h30 – 17h30 
 

 

13h30 – 17h30 

Mardi 

 

13h30 – 17h30 

Mercredi 08h30 – 12h00 09h00 – 12h00 13h30 – 17h30 

Jeudi 
  

14h00 – 16h30 13h30 – 17h30 

Vendredi 09h00 – 12h00  13h30 – 17h30 

 

Des professionnels pour vous accompagner sur 
rendez-vous 

À l’antenne France Services, les agents 
vous accueillent et vous accompagnent 
pour toutes vos démarches 
administratives du quotidien au sein d'un 
guichet unique.  

Permanence des Impôts Tous les lundis après-midi de 
14h00 à 17h00, sur rendez-vous, un agent des impôts 
vous accompagne dans vos démarches, dans les 
locaux de l’antenne France Services. En période de 
déclaration, la permanence des impôts se tient les 
lundis et les vendredis après-midi.  

Permanence centre social droits des femmes et égalité 
femmes-hommes Sur rendez-vous, en accueil physique 
individualisé, écoute active par une animatrice 
sociale. Accompagnement et orientation. 
Permanence le 2ème lundi du mois de 9h à 12h à 
l’espace France Services. 

Conciliateur de Justice sur demande.  

Permanence de l’Association Départementale 
d’Information sur le Logement  le 2ème mercredi du 
mois de 14h à 16h sur rendez-vous à l’espace France 

Services.

État civil en quelques chiffres 

En 2021, on compte 2 mariages et 3 naissances 
sur la commune historique de Sousceyrac. 2 
mariages à Lacam d’Ourcet et 2 naissances à 
Comiac. 

Le saviez-vous ? Désormais le PACS peut se 

faire en mairie. En 2021, 2 PACS ont été conclus à 
Sousceyrac et 1 PACS à Lacam d’Ourcet.  

 
Les procès-verbaux des séances de Conseil 
Municipal sont consultables en mairie, vous 

pouvez vous adresser au secrétariat de chaque 
commune déléguée.

Saisie par Voie Electronique Un outil mis en place par Cauvaldor 
Dès 2022, toutes les communes devront être en 
mesure de recevoir sous forme électronique les 
demandes d'autorisation d’urbanisme. Pour 
accompagner cette transition, à partir du 1er 
janvier 2022, Cauvaldor met en place un lien vers 
lequel se diriger pour effectuer les demandes 
d’urbanisme (permis de construire, déclaration 
préalable, certificat d’urbanisme…) de façon 
dématérialisée. Les bénéfices pour les usagers 
sont multiples : possibilité de déposer en ligne à 
tout moment, plus de souplesse, des économies 
sur l’affranchissement et la reprographie. Les 

usagers pourront se rendre sur la plateforme de 
dépôt et recevoir des alertes directement sur cet 
espace. En 2021, à Sousceyrac-en-Quercy, plus 
de 130 demandes d’urbanisme ont été traitées. 
Plus d’infos en mairie 05 
65 33 00 82 ou auprès du 
service instructeur 

Cauvaldor 09 80 50 10 00.   
 

Source Pixabay 
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L’INFO EN VRAC  

Elections 2022 Pensez à vous inscrire sur les 

listes électorales ! 
En ligne, en mairie ou par courrier, si vous n’êtes 
pas inscrits sur les listes électorales, il est possible de 
s’inscrire jusqu'au 4 mars 2022 pour l'élection 
présidentielle et jusqu'au 6 mai 2022 pour les 

élections législatives. 
 
 
 
 

 

Forage domestique Quelles obligations ? 

Tout forage domestique doit obligatoirement être 
déclaré en mairie.  

 Soit un mois avant, en cas de travaux 
prévisionnels ; 

 Soit tout de suite après les travaux exécutés.  
Si le forage est supérieur à 10m., une déclaration 
complémentaire devra aussi être adressée à la 
DDT du Lot.   

 

Guichet Rénov’Occitanie soutient la rénovation 

énergétique 
Que vous soyez propriétaire d’une maison 
individuelle ou d’un logement collectif, à l’échelle 
d’une copropriété, vous pouvez bénéficier d’un 
accompagnement technique, juridique et 
financier.  
Rénov’Occitanie est un service d’information et de 
conseil neutre et gratuit qui vous vient en aide pour 
réduire votre facture énergétique, pour réaliser des 
travaux de rénovation énergétique, ou pour 
installer, chez vous, des systèmes à énergies 
renouvelables.  
 
Votre interlocuteur : le Guichet Rénov’ Occitanie 
Lot porté par le Département  

N° Vert : 0800 08 02 46 (appel gratuit), du lundi 

au jeudi : 8h45 - 12h et 13h45-17h  
le vendredi : 8h45 – 12h et 13h – 16h30 

ou via formulaire https://lot.fr/renov-occitanie-lot 

Défibrillateurs dans les 5 

communes 
Un Défibrillateur Automatisé Externe 
(DAE) est un dispositif médical qui 

aide à la réanimation de victimes d’arrêt 
cardiaque.  
 
Au total, l’ensemble du territoire de Sousceyrac-en-
Quercy en compte sept bientôt neuf. Simples 
d’utilisation et accessibles à tous, le défibrillateur 
contribue à augmenter significativement les 
chances de survie. 

Reprise des concessions en état d’abandon 

Une mission de recensement des concessions 
funéraires abandonnées a été engagée en 2021. 
Le premier travail d’inventaire aux cimetières de 
Sousceyrac et Comiac révèle que 9% des 
concessions sont en état d’abandon.  
En état d’abandon, c’est-à-dire ?  
Il s’agit d’une concession de plus de trente ans en 
état d’abandon, à laquelle on ajoute dix ans au 
moins passés depuis la dernière inhumation. 
Que prévoit la réglementation ?  
« Les descendants, successeurs et personnes 
chargées de l’entretien sont prévenus par lettre en 
Recommandé avec Accusé de Réception les 
invitant à être présents (ou à se faire représenter) le 
jour de la constatation.  
S’il est impossible de retrouver la famille : affichage 

en mairie et cimetière 
(CGCT art. R2223-13) ». 
 
Certaines concessions 
n’ont pas de propriétaire 
connu. Les agents 

communaux ont donc installé des panneaux 
indiquant l’intention de reprise de concession. Si 
vous êtes susceptible de communiquer des 
renseignements au sujet de ces concessions, vous 
êtes invité à vous manifester en Mairie. 
 

Légalisation de signature  
Elle permet de faire authentifier votre propre 
signature sur un acte qui a été rédigé et signé sans 
la présence d’un notaire. La séance de légalisation 
est possible sur rendez-vous. Il est important de 
signaler que le document ne doit pas être signé 
par avance. La signature se fera impérativement 
en présence d’un élu. Se munir de la pièce d'identité 
sur laquelle figure votre signature.  
 + d’infos 05 65 33 00 82 
  

+ En savoir plus : 
 www.service-public.fr  

Présidentielles  1er tour : 10 avril 2022 
2d tour : 24 avril 2022 

Législatives 1er tour : 12 juin 2022 
2d tour : 19 juin 2022 

? 
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L’INFO EN VRAC 

Livret d’accueil en libre-service 
Retrouvez les livrets d’accueil de la commune de 
Sousceyrac-en-Quercy dans vos communes 
déléguées. Vous pouvez également en faire la 
demande par mail à 
developpement@sousceyrac-en-quercy.fr. Dans 
ce livret, vous trouverez toutes les informations 
pratiques et utiles à votre bonne intégration dans 
la vie locale.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fin du service de transport à la demande 
À compter du 1er janvier 2022, il n’y aura plus le 
service de transport à la demande sur la commune 
de Sousceyrac-en-Quercy. Une réflexion sur la 
mobilité est en cours.  

Ça bouge à Lamativie  
Comme tous les ans le repas des voisins s’est tenu 
au moins d’Août. Cette fête est l’occasion pour les 
habitants de se retrouver et de se réunir autour 
d’un repas confectionné par chacun. C’est un 
moment fort apprécié par tous, résidents 
permanents et vacanciers.  

Verger de sauvegarde  
La commune de Sousceyrac-en-Quercy a 
aménagé deux vergers de sauvegarde des 
anciennes variétés fruitières à Sousceyrac.  
Cette année l’opération a concerné le village de 
Calviac où 8 pommiers (Sainte germaine, Pomme 
d’enfer, Patte de loup, Mercier, Cinq morceaux, 
Reinette clochard, Calville d’Aubazine, Lorette), 2 
poiriers (Duchesse de Brive, Marillat) et 2 cerisiers 
(Noire de Meched, Regina) ont été plantés près de 
l’église.  
Au mois de janvier 2022, une pépinière de porte 
greffes finalisera le projet et les amateurs pourront 
confier leurs greffons afin de conserver le 
patrimoine génétique de leurs arbres fruitiers. 

Les arbres :  
Trois pommiers ont été plantés à Lacam d’Ourcet : 
Raymond/Sainte Germaine, Pomme banane, 
Lorette. 
En 2022, lorsque le lieu sera défini, un verger de 
Sauvegarde sera implanté au village de Comiac. 
Les habitants motivés par le projet sont invités à 
contacter la mairie.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Service de l’eau  
Pour répondre aux nouvelles recommandations 
pour un dépôt de permis de construire pour un 
bâtiment agricole. Nous avons pris différentes 
mesures qui permettent le développement de nos 
exploitations agricoles sur tout le territoire de la 
commune.  
Pour l’installation d’une borne incendie dans le 
cadre d’un document d’urbanisme notamment, la 
commune prendra en charge 50 % du coût réel 
TTC des travaux, l’autre moitié sera à la charge du 
pétitionnaire concerné par cette installation. 
Pour l’installation d’une réserve incendie de 120 m3 
normalisée à 5 m d’une voie accessible par les 
véhicules de secours : une aide de 4 000 € 
maximum pourra être attribuée sur présentation de 
la facture acquittée. Le raccordement au réseau 
d’eau sera pris en charge par la commune.  

Vente de bois recettes 2021 
En 2021, les ventes de bois sur pied ont constitué 
des recettes d’un montant de 50 001.00 € pour la 
commune de Sousceyrac-en-Quercy.  

 
 
 
 
 
 

Crédit Sousceyrac-en-Quercy 
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 L’ACTU DES PROJETS  

Mesure d’aide à la migration des chauffages 
aux énergies fossiles vers les chauffages aux 
énergies renouvelables 
Dans l’objectif d’encourager les propriétaires des 
résidences principales et secondaires de la 
commune de Sousceyrac-en-Quercy à remplacer 
leur chauffage au fioul par des chauffages qui 
fonctionnent au bois, la Commission 

environnement et 
développement durable 
a proposé d’instaurer 
une aide au 
remplacement de ceux-
ci par des systèmes de 

chauffage au bois 
(poêle à buches, à 
granulés, chaudière à 
granulés). 

Les membres du conseil 
Municipal ont accepté 
cette mesure d’aide d’un montant de 500 € pour 
l’achat d’un poêle à bois neuf, de 1 000 € pour 
l’achat d’une chaudière à bois neuve, en séance 
du 14 décembre 2021.  

L’aide sera accordée à compter du 01 janvier 
2022 pour les installations terminées après cette 
date. 

 

Du nouveau à la maison de santé 

Les travaux ont repris sur la partie ancienne le 13 
décembre 2021 avec la pose de pieux. Ainsi, dès 
Janvier, l’entreprise de maçonnerie pourra couler 
les planchers. Au mois de janvier, une consultation 
de l’ensemble du personnel médical se tiendra 
pour faire le point sur leurs besoins.  

Les travaux de la partie neuve sont pratiquement 
terminés. Il reste des travaux de peinture, 
revêtement des sols et finitions.   

 

 

 

 

Salle des fêtes de Comiac 

Des travaux de réfection de la toiture et isolation 
de la salle des fêtes et la Mairie de Comiac vont 
démarrer en janvier 2022. La salle des fêtes 
bénéficiera également de travaux de peinture et 
d’isolation acoustique.  

 

 

 

Salle des fêtes de Sousceyrac 

Les travaux de rénovation de la salle des fêtes de 
Sousceyrac seront bientôt achevés. La fin des 
travaux est prévue au printemps 2022. 

 

  

Source Sousceyrac-en-Quercy 

Source Sousceyrac-en-Quercy 

Source Sousceyrac-en-Quercy 
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L’ACTU DES PROJETS   

Restauration du patrimoine Le 

calvaire fait peau neuve 

Inauguré le 12 juillet 1868 puis restauré le 24 
juin 1960, le calvaire de Sousceyrac avait 
déjà été repeint par les agents techniques. 
L’usure du temps et les intempéries avaient 
sérieusement endommagé le monument et 
une restauration complète était nécessaire. 
La commune, soucieuse de préserver ce 
patrimoine a décidé de confier les travaux à 
l’entreprise spécialisée SOCRA dont le siège 
est situé à Périgueux.  
Fin août, l’entreprise Couderc et les 
techniciens de la SOCRA, ont procédé à la 
dépose de la croix et du christ. La manœuvre 
était délicate car le bois de la croix était 
vermoulu. Les artisans ont accompli la tâche 
avec habileté et savoir-faire. La croix et le 
Christ ont été transportés dans les ateliers de 
Marsac-sur-L’Isle pour une procédure de 
rénovation adaptée : recherche de vestiges 
de polychromie dans les creux, sablage de la 
fonte pour une mise à nu du Christ, restitution 
des parties manquantes (pied droit) en plâtre 
pour la réalisation d’un moule en fonderie, 
restauration du pied par soudure de 
l’élément neuf, traitement anticorrosion par 

application de deux couches de peinture 
époxydique, peinture de finition par 
application d’une couche de peinture 
polyuréthane en fonction des vestiges 
retrouvés, fabrication d’une croix à 
l’identique. Jeudi 21 octobre, les techniciens 
de la SOCRA avec l’aide de l’entreprise 
Couderc et de Patrice Montbertrand ont 
procédé à la repose de la croix qui a 
retrouvé toute sa noblesse. 
Cette opération a pu voir le jour grâce au 
soutien accordé par Cauvaldor au titre du 
fonds de Soutien à la restauration du 
Patrimoine et par la Fondation Notre-Dame 
au titre du fonds PRYA. (Créé fin 2019 à 
l’initiative d’un couple de mécènes, ce fonds 
agit pour la préservation du petit patrimoine 
chrétien, son champ d’action couvre les 
croix, calvaires et oratoires qui se trouvent 
aux quatre coins des sentiers de France). 
 

 

 

 

 

 
Le saviez-vous ?  

Le christ en bronze, 
fabriqué à 
Toulouse, a été 

offert par trois personnes de la 
localité et la grande croix en 
bois par un autre habitant. Le 
jour de l’inauguration, la 
procession comptait plus de 
1500 personnes venues de 
Sousceyrac et des communes 

avoisinantes. La croix est érigée 
sur un emplacement où il aurait 
existé un très ancien cimetière 
(on y a retrouvé des ossements 
humains). Le lieu s’appelait au 
moyen-âge la Tonnerie », les 
seigneurs du château y 
possédaient des plantations de 
grands arbres et des tonnelles, 

d’où peut-être le nom de 
« Tonnerie ». »  
 
Extrait de : Association « Sousceyrac 
d’Hier à Aujourd’hui, Yvette DEVIERS-
AQUIOUPOU avec la collaboration du 
Docteur Jacques DUMAS et de Nicole 
GRAVIOU, Les croix – De nos chemins 
et de nos villages, chapitre : Croix de la 
commune de Sousceyrac, p. 86, juillet 
2000_imprimerie RIOL à Saint-Céré.

  

Source Sousceyrac-en-Quercy 
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Environnement Charte régionale : 

objectif Zéro phyto 

Les herbes folles sur la voierie communale et les 
cimetières ont toujours été considérées comme 
indésirables. Les désherbants chimiques étaient 
couramment utilisés pour les éradiquer. Or, il faut 
savoir que sur des surfaces imperméabilisées 
sujettes au ruissellement, ils participent fortement 
à la pollution des nappes phréatiques et plus 
généralement de la ressource en eau.  
Depuis le 1er janvier 2017, la loi Labbé interdit aux 
personnes publiques d’utiliser des produits 
phytosanitaires pour l’entretien des espaces verts, 
forêts, promenades et voieries (sauf pour des 
mesures de sécurité). 
En 2019, Sousceyrac-en-Quercy s’est engagée 
dans la charte « Objectif zéro phyto ». À travers la  
 

 

 
mise en place de nouvelles pratiques comme 
l’abandon de l’usage de tout désherbant, du 
recours aux pesticides, la sensibilisation des 
gestionnaires de campings…. En remplissant 
toutes ces conditions la commune a atteint le 
niveau 2 puis le niveau 3 en 2020.  
 En 2021, Sousceyrac-en-Quercy est candidate 
pour obtenir le label Terre Saine-Commune sans 
pesticide.   
Pour répondre aux objectifs fixés par la charte, les 
cimetières ne seront plus désherbés. Un panneau 
d’information a été placé à l’entrée de chaque 
cimetière.  
L’enherbement spontané sera désormais régulé 
par les agents communaux grâce à des moyens 
mécaniques.  
Dans le cadre de cette opération, nous vous 
encourageons à entretenir votre devant de porte 
et les parterres de fleurs situés à proximité de votre 
demeure : arrosage, désherbage. 

 

 

 

 

 

 

 

Skate-Park Prêt, feu, go...Ridez ! 
Le skate-
park a vu le 
jour cet été. 
Situé entre la 
salle multi 
activités et 
l’aire de 
camping-car, Il a accueilli, lors du Forum des 
associations, une séance d’initiation à la pratique 
du skate par l’association truc. Petits et grands ont 
pu goûter, en toute sécurité et dans une ambiance 
conviviale, aux sensations qu’offre ce sport 
populaire. Le skate-park est en libre accès, toute 
l’année. Des tables de pique-niques et des 
poubelles vont prochainement y être installées.  

Mutuelle Communale 

Le projet de mise en place d’une mutuelle 
communale est en cours de finalisation. La 
commission Action Sociale & Solidarité doit se 
réunir et présenter en séance du conseil municipal 
son projet final. Une permanence sera tenue 
régulièrement à Sousceyrac-en-Quercy pour 
préserver la proximité, valeur essentielle du projet.  

Cimetière de Pontverny 

La porte du cimetière a été 
entièrement refaite par Emilie 
Druart, menuisière du territoire.  

❛❛Nous sommes à l’écoute de vos remarques et 

suggestions. N’hésitez pas à nous les formuler. Pour 

cela, une boîte à lettre est à disposition dans chacune 

des mairies de la commune nouvelle. Bénéfique pour 

le porte-monnaie, la santé, la qualité de l’eau et la 

préservation de la biodiversité ; la campagne 

« objectif zéro phyto » s’adresse à tous. Jardiniers ou 

non.  

Prévenir plutôt que guérir ! Telle est donc la devise 

du jardinage au naturel ❜❜ 
 Source Sousceyrac-en-Quercy 

Source Sousceyrac-en-Quercy 

Source Sousceyrac-en-Quercy 
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VOIRIE / TRAVAUX  

Les travaux de voirie réalisés en 2021 sur la commune de Sousceyrac-en-Quercy sont les suivants : 
TRAVAUX PRIS EN CHARGE PAR CAUVALDOR 

POINT À TEMPS Travaux réalisés par l’entreprise STAP ; 24 tonnes de liant pour toute la 
commune nouvelle pour un montant de 38 271.00€ TTC. 

ENROBÉ À FROID Pour un montant de 3 050,48 € TTC ; Les employés communaux sont 
chargés d’aller chercher le liant auprès du fournisseur (TPJ à Saint-Céré), et de faire les 
réparations nécessaires sur la voirie.   

PROGRAMME VOIRIE 2021 Le reste du programme 2020 (Comiac et Lacam d’Ourcet) a été achevé en 2021.   

Travaux réalisés par la T.P.J.  
 

VC de Lavergne 
Sousceyrac  

965 m Le Theil à Calviac  
 

744 m 

Cantecou Sousceyrac  
 

248 m Cimetière à VC 3 Calviac  
 

846 m 

Boussac à Alayrangues  
 

1.5 km Fontaine basse à Lacam 
d’Ourcet  
 

455 m 

La Durantie à Comiac  
 

90 m Frégeac Nord  
 

200 m 

La Bizade à Comiac  
 

280 m Estal Lacam d’Ourcet  
 

375 m 

 
Selon le règlement intérieur de la voirie de CAUVALDOR, les programmes d’investissements sont liés au nombre de 
kilomètres de voirie existante. Pour Sousceyrac-en-Quercy le nombre de kilomètres attribués est de 5.185 km/an pour 
154 km de voiries classées. 

 Estimation moyenne : 33 000 € du kilomètre.  

PROGRAMME 2022 Le programme 2022 est établi. Les travaux de préparation (élagage et fossés) doivent se réaliser au 
printemps.   

TRAVAUX PRIS EN CHARGE PAR LA COMMUNE 

VOIRIE  

Empierrement d’une portion de chemin desservant une habitation à Alzac 5 132.57 € TTC 

ACQUISITION DE MATÉRIELS  

 Achat d’un taille-haie  

 Montage hydraulique d’une balayeuse 

FAUCHAGE Cette année les agents ont réalisé le premier passage avec le matériel communal sur toute la commune. Ils 
ont effectué le 2ème passage sur Comiac, Calviac et Lamativie. Les deux passages représentent une durée estimée de 
640 heures de travail. 

Le 2ème passage a été réalisé par Alain BEX sur Lacam d’Ourcet et Bruno RIEU sur Sousceyrac : 

 Sousceyrac : RIEU Bruno (1 passage) –11 100.00 € TTC 

 Lacam d’Ourcet : BEX Alain (1 passage) – 2 700.00 € TTC 

LA FORET COMMUNALE  

Au vu du grand nombre de déchets (ficelles, barbelés, piquets…) présents dans les fossés, qui 
occasionnent des dégâts sur le matériel et causent une importante perte de temps lors des 
fauchages, il est demandé aux propriétaires de veiller à ce qu’aucun objet n’encombre les bas-côtés.  
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GASTON MONNERVILLE 

❛❛L’histoire de Sousceyrac-en-Quercy est 
intimement liée à celle de Gaston 
Monnerville, 1er conseiller général de 
notre canton créé en 1949. Réélu à 
Sousceyrac jusqu’en 1973, il a initié 
d’importants projets pour notre canton 
tels : la construction de 5 écoles de 
villages, la piscine municipale et 
plusieurs adductions d’eau communales. 

Aujourd’hui notre école porte son nom, 
ce choix est loin d’être anodin au regard 
de son engagement pour le respect des 

libertés et la laïcité. Sur cette terre de 
tradition radicale, Gaston Monnerville a 
laissé le souvenir d’un homme humble, 
proche des gens aimant partager les 
choses simples de la vie. Le devoir de 
mémoire nous impose de mettre en 
lumière « ce petit fils d’esclave noir » et 
j’espère que cette exposition, à l’occasion 
des 30 ans de sa disparition, saura nous 
rappeler sa contribution au respect des 
institutions et des droits de l’homme et 
plus localement, à l’essor important de 
notre canton et du département du Lot. ❜❜ 

Francis Laborie 

 
aston 
Monnerville, 
est né le 2 

janvier 1897 à 
Cayenne en 
Guyane.  
Brillant élève, 
après le collège, 
en 1912 il obtient 
les Bourses 
Métropolitaines et 
entre au Lycée 
Pierre de Fermat 
de Toulouse.  
 
En 1948, il quitte la 
Guyane pour le 
département du Lot, Le 6 
novembre 1949 il est élu 
Conseiller Général du Lot 
avec 87 % des voix. Il 
œuvre à ce poste jusqu’en 
1973, et créé notamment 
le canton de Sousceyrac 
constitué de cinq petites 
communes : Calviac, 
Comiac, Lacam d’Ourcet, 
Lamativie et Sousceyrac. 
Ardant défenseur de 
l’école laïque et 
républicaine, Il fait 
construire 4 écoles sur le 
canton. On lui doit 

également des installations 
de voirie et l’amélioration 
du réseau de distribution 
de l’eau. Il sera succédé 
par Roger BASTIT en 1977. 
 
Respecté de chacun, 
Gaston Monnerville est 
considéré, grâce à ses 
fonctions de Président du 
Sénat, comme « le meilleur 
atout du département », il 
siège 20 ans à la 
Présidence du Conseil 
Général du Lot. Les 
témoignages rapportent le 
souvenir d’un homme 

disponible et à 
l’écoute, qui 
gardait 
l’objectif 
constant de 
faire progresser 
le territoire. 
 
Malgré les 
charges 
nationales qu’il 
porte sur ses 
épaules, Il 
consacre deux 
jours par 
trimestre au 

Canton de Sousceyrac.  
 
Maire de Saint-Céré de 
1964 à 1971, il accepte ce 
mandat « à condition de 
ne pas abandonner le 
canton de Sousceyrac »   
L’ancien ministre Maurice 
Faure disait de lui « C’est 
dans le Lot qu’il a appris à 
être Conseiller Général et 
Maire ». 
Gaston Monnerville 
décède le 7 novembre 
1991, à l'âge de 94 ans à 
Paris. 

 

G
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Le projet Sandaya en toute 
transparence 
 
« Près de 500 personnes étaient réunies lors de la réunion 
publique du 1er septembre dernier. La présentation faite par le 
porteur de projet pouvait paraître, pour certain, incomplète et 
ambigüe. Afin de clarifier cette présentation voici les éléments 
que nous avons aujourd’hui, pour lesquels nous nous sommes 
engagés en tant qu’élus du territoire, représentatifs de la 
population locale. 
 
Des conditions posées dès les premières rencontres : les 
prérogatives posées d’emblées étaient que le lac reste 
accessible au public à l’identique d’aujourd’hui. En clair, la 
plage, le tour du lac et tous les parkings restent publics et 
accessibles gratuitement à nos visiteurs dans les mêmes 
conditions qu’ils sont actuellement. 
 
Si on reprend le plan présenté lors de cette réunion, quelques 
erreurs n’avaient pas été corrigées avant la présentation : Les 
hébergements restent bien en dehors du domaine public, ceux 
qui apparaissent vers les tables de pique-nique et la zone 
humide derrière le 
toboggan ne seront pas 
implantés. L’ensemble 
des parkings restera 
public, y compris celui 
à côté de l’aire de 
pique-nique. 
En quelques mots, 
vous pourrez toujours 
venir pique-niquer au 
lac, vous baigner et 
faire la sieste sur 
l’herbe gratuitement 
et sans contrepartie. 
 
Le centre aquatique, 
pourvu actuellement de 
jeux pour enfants et 
d’un toboggan 
aquatique sera 
transformé par le 
porteur de projet qui 
implantera des installations dignes de ce nom, modernes et 
attractives. Pour n’en citer que quelques-unes : Une piscine 
couverte et chauffée, des toboggans ludiques et actualisés, des 
jeux pour enfants modernisés. Ce centre aqualudique sera 
ouvert au public et payant. Il ne sera pas réservé aux clients de 
Sandaya. Sa fréquentation pourra néanmoins, pour des raisons 
de sécurité, être limitée et réservée au public de Sandaya lors 
des périodes d’affluence maximum d’été.  
La piscine couverte sera mise à disposition des écoles pendant 
les périodes scolaires pour l’apprentissage de la natation. 
 
Les terrains sur lesquels sera construit cet équipement sont 
publics et resteront publics. Une forme contractuelle de mise 
à disposition sera étudiée entre la collectivité et le porteur de 
projet. 
 
De la même manière, le restaurant restera la propriété du 
Grand Figeac et le fonds de commerce sera exploité par 
Sandaya mais restera accessible à tout public comme il 
l’est actuellement. 
Il ne sera pas réservé aux clients de Sandaya. Et il n’y aura 
pas de restauration sur la plage comme certains l’avancent. 
Le parking des clients Sandaya est prévu à la place du 
camping du Tolerme actuel, donc sur un espace privé. 
   

C’est un grand projet qui impactera tout le monde, c’est pour 
cette raison que les élus locaux ont décidé de mettre en place 
une consultation de la population qui devra se prononcer 
« pour » ou « contre » la poursuite du projet. La formule « Ne 
les laisser pas décider pour nous » que l’on a vu fleurir sur 
certains flyer est hors de propos. 
Cette consultation est prévue le dimanche 6 mars 2022, avant 
toute déclaration de projet. C’est une grande responsabilité que 
l’on laisse aux électeurs qui décideront eux-mêmes de l’avenir 
du Haut-Ségala. 
 
Mais prenons un peu de recul. 
Un investisseur, français, apporte plusieurs million d’euros sur 
notre territoire, et va reconstruire le centre aquatique lui 
donnant une attractivité phénoménale. Il va aussi recevoir 
plusieurs milliers de personnes et donc créer 80 emplois 
saisonniers et 10 emplois permanents.  
Pour accueillir ses visiteurs, Sandaya, mettra en avant notre 
territoire par de la promotion nationale et internationale, 
puisque 30% de sa clientèle est étrangère. L’image du lac du 
Tolerme, et par rebond le département du Lot vont devenir une 
destination privilégiée à l’international. 
 
Si nous devions mettre face à face les avantages et les 

inconvénients d’un tel projet. 
Dans les inconvénients 
nous trouverions 
l’urbanisation des champs 
au-dessus du lac, le paysage 
se transformera. A cet 
élément, les constructions 
devront se fondre dans le 
paysage. 
Des inconvénients 
également : l’affluence de 
personnes l’été. Une rotation 
de 1 000 personnes par 
semaine en juillet et août 
engendrera une circulation 
plus prégnante sur nos 
routes.  
 
Dans les avantages nous 
trouvons les emplois cités 
plus haut, même si certains 
argumentent que ce sont 

beaucoup d’emplois précaires, ne vaut-t ’-il pas mieux des 
emplois précaires que pas d’emploi du tout ? 
Le flux de personnes l’été. Car même si les visiteurs des 
campings sortent peu et profitent du « tout compris » ce flux 
débordera indéniablement sur les commerces locaux, 
boulangerie, épicerie, producteurs locaux. Il est même à parier 
que certains commerces émergeront dans les communes 
alentours, snack, épicerie de produits locaux, mise en place de 
marchés de producteurs. Et les services au lac, locations 
d’embarcations et activités de pleine nature vont forcément se 
développer. 
 
Dans ce projet, nous, acteurs locaux, citoyens du territoire nous 
avons tout à gagner. 
Le Haut Ségala, à l’image de bien d’autres secteurs ruraux, a 
perdu et perd encore irrémédiablement de la population. Il n’y a 
qu’à se pencher sur les états civils annuels des communes, la 
liste des décès est longue et bien pauvre est la liste des 
naissances et des installations de jeunes ménages. Nos écoles 
sont fragiles et nous devons désespérément nous battre pour 
éviter les pertes de poste d’enseignants. 
Une opportunité s’offre à nous aujourd’hui, est-elle bonne ou 
mauvaise, les électeurs choisiront. Mais il est sûr que des 
opportunités comme celle-ci ne se représenteront pas deux 
fois. »   
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ZOOM SUR… France Services 

 

L’Association Ségala-Limargue 
(A.S.L.) créée en 1982 a pour 
objet de soutenir, coordonner et 
développer la vie associative et 
communautaire du territoire 
Ségala-Limargue (secteurs 
Lacapelle-Marival, Latronquière 
et Sousceyrac-en-Quercy). Parmi 
les nombreuses actions menées 
par l’Association Ségala-Limargue 
gère. l’antenne France Services 
de Sousceyrac-en-Quercy.  

Depuis le 1er janvier 2020, la 
M.S.A.P. Ségala-Limargue est 
labellisée France Services. 
L’antenne France Services se situe 
à la Grange, dans le même 
espace que la bibliothèque 
municipale. En un même lieu, 
vous êtes reçu par des agents 
d’accueil polyvalents salariés de 
l’A.S.L. spécifiquement formés 
pour vous renseigner, vous 
accompagner, vous 
communiquer des informations 

générales ou personnalisées.  

Ils vous aident et vous facilitent les 
démarches administratives 
(dossier papier ou en format 
numérique) relevant de plusieurs 
administrations ou organismes 
publics, vous mettent si besoin en 
relation avec un conseiller 
spécifique.  

Sur rendez-vous. Des ateliers 
collectifs sont également 
proposés en divers lieux du 
territoire (itinérance) : initiation 
aux outils numériques, utilisation 
de logiciels, d’internet, de 
tablettes tactiles, de 
smartphones, gestion de 
l’environnement informatique, la 
sécurité numérique, etc. 

Vos démarches retraite, maintenant à Sousceyrac-en-Quercy 

Les agents France Services, Laurine et Lisa, salariées 
de l’Association Ségala-Limargue, ont constaté que 
bon nombre d’habitants vont effectuer leur 
démarche RETRAITE à Biars-sur-Cère, ne sachant pas 
qu’il est possible de le faire à l’antenne France 
Service de Sousceyrac-en-Quercy.  

Laurine et Lisa ont suivi une formation CARSAT dans 
ce sens. Elles sont également en relation avec un 
agent CARSAT pour les situations les plus complexes. 
Avec un service d’accompagnement individualisé 
identique et des délais d’attente de rendez-vous de 
2 à 5 jours seulement.  

Horaires d’ouverture de l’antenne FRANCE SERVICES 

 
Accompagnement 

individualisé  
Usage libre en 
autonomie 

   

Lundi 

Uniquement sur 
rendez-vous 

16h-19h 

Mardi 
09h-13h 
14h-15h 

jeudi 09h-13h 

Vendredi 
09h-13h 
14h-15h 

 

 05 65 38 17 65 
 Franceservices.segalalimargue1@gmail.com 

 

France services au plus près de vous 

Sur rendez-vous - 2022 

CALVIAC Mercredi 09h-12h 
5 janvier, 2 février, 2 mars, 6 avril, 4 mai et 1er juin 

COMIAC Vendredi 09h-12h 
14 janvier, 11 février, 11 mars, 8 avril, 13 mai et 10 juin 

LACAM D’OURCET Mercredi de 09h à 12h 
19 janvier, 16 février, 16 mars, 20 avril, 18 mai et 15 juin 

LAMATIVIE Jeudi de 14h-17h 
27 janvier, 24 février, 24 mars, 28 avril, et 23 juin 
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QUESTIONS POSÉES À

« La forêt communale Une gestion durable et raisonnée »   

Pourquoi gérer la forêt ? 

« Cette forêt que nous admirons aujourd’hui, n’a pas 
toujours été telle que nous la voyons. Avant sa 
plantation, au milieu des années 50, c’était une lande 
où paissaient quelques moutons. Depuis, le temps a fait 
son œuvre, les arbres ont grandi. La forêt a été 
régulièrement entretenue, des allées forestières ont été 
créées, des éclaircies successives ont été pratiquées, 
des arbres ont été prélevés et vendus... Toutes ces 
activités n’avaient et n’ont qu’un but, permettre à la 
forêt de se développer harmonieusement, de se 
régénérer naturellement et en cas de coupe rase, de 
faire l’objet d’un 
reboisement. À savoir que le 
flux d’absorption de carbone 
diminue avec l’âge d’un 
arbre : un jeune peuplement 
stocke plus de carbone 

qu’un peuplement âgé. » 

Parfois, la forêt est moins jolie, des bois restent sur 
place, Pourquoi ? 

« Comme l'adage qui dit qu'il est difficile de faire une 
omelette sans casser des œufs, il est également difficile 
de permettre à la forêt de se développer et de se 
régénérer sans couper d’arbres et donc sans modifier le 
paysage. Des moyens existent pour en limiter l’impact, ils 
sont mis en œuvre par les gestionnaires de notre forêt 
communale. Le bois une fois coupé, n’est pas toujours 
enlevé en totalité par l’exploitant forestier qui a acheté 
la coupe. Ce point fait actuellement l’objet d’une 
réflexion pour déterminer des moyens contraignant 
obligeant l’exploitant à enlever son bois dans un délai 
raisonnable. » 

Quels sont les objectifs de gestion de la forêt de la Luzette ? 

« Très précisément, les objectifs de gestion poursuivis par l’équipe municipale associée à l’O.N.F., son partenaire 
technique, sont au nombre de trois : 

 Exploiter le bois produit par la forêt sur un mode de gestion durable 
et raisonné préservant la biodiversité. 

 Pratiquer une sylviculture privilégiant la régénération naturelle 
chaque fois que c’est possible. 

 Valoriser la forêt dans toutes ses autres fonctions. » 

Quelles sont les différentes fonctions de la forêt ? 

« La forêt est multifonctionnelle.  Parmi les divers usages, nous distinguons quatre fonctions qui sont : 

La fonction écologique :  

Sur 250 hectares, la forêt est 
classée en Zone ZNIEFF type 1 
(zone naturelle d’intérêt 
écologique, faunistique et 
floristique). c’est un secteur 
considéré comme de grand 
intérêt biologique. Plus 
précisément, au point de vue de 
la biodiversité, une essences 
(Drosera Rotundifolia) est présente 
et protégée au niveau national, 
une autre, le millepertuis des 
marais est présent et protégé au 
niveau régional. La bruyère à 
quatre angles bénéficie d’une 
protection départementale. 

La fonction sociale : 
Promenades (avec au long des 
chemins, des panneaux 
thématiques informant les 
promeneurs sur les activités 
forestières), pêche, chasse, 
cueillette de champignons, 
sentiers numérisés : ONF 
découvertes et Terra Aventura, 
des parcours éducatifs et ludiques 
sur 12 Km. 
La fonction environnementale :  
Présence d’un arboretum, plus de 
100 variétés d’arbres originaires du 
monde entier, entretien des 
paysages comme par exemple, 
les abords du Lac sauvage ou du 
Lac des pescofis. 

 
La fonction économique :  
l’exploitation des bois s’est 
traduite par une recette pour la 
commune d’environ 100 000€/an 
en moyenne au cours de ces 3 
dernières années. Cette recette 
va diminuer dans les prochaines 
années, les prélèvements étant 
moins importants. » 

Questions posées à… la commission Forêt-Bois 
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Crédits Y.Martin  
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Crédit  Sousceyrac-en-Quercy 

ÇA S’EST PASSÉ À SOUSCEYRAC-EN QUERCY

23-24-25 juillet Fête à Sousceyrac  

Succès pour ces trois jours de fête, organisés par le 

comité des fêtes de Sousceyrac.   

11 septembre 2021 Forum des associations Pari réussi 

pour la 4ème édition du Forum des associations organisé 
par la commission Vie associative. Bénévoles, licenciés et 
salariés d’une dizaine d’associations locales étaient au 
rendez-vous pour répondre aux questions des visiteurs, 
présenter leur association et promouvoir la vie 

associative.  

05 septembre 2021 animations à Comiac  

L’association Artzimut a organisé un après-midi  « au bord du lac ». Cela 
a été l’occasion pour les nombreux participants de pique-niquer et de 
profiter des animations (siestes musicales, balades botaniques et 
singulières, jeux). La compagnie Etadam a proposé le spectacle 
Hyphes, une pièce chorégraphique, poétique et sonore pour 12 
danseur.se.s autour du monde végétal et tout particulièrement l’arbre.  

11 septembre 2021 Opération 1ères pages 
Vents d’oiseaux 

Cette année encore la bibliothèque a participé 
à l’opération Premières pages à travers la tenue d’un atelier d’expression théâtrale en binômes 
Parent/enfant de 2 à 6 ans. L’opération Premières pages est initiée par le ministère de la culture, 
développée dans le Lot par la bibliothèque départementale du Lot, la CAF avec le soutien de la 
MSA. Ce dispositif permet de favoriser la complicité parent/enfant en sensibilisant les familles au 

plaisir de la lecture dès le plus jeune âge.  

24 au 26 septembre Epicerie Culturelle 

L’épicerie culturelle, animation portée par l’association Art’Zimut, a parcouru les 
routes du territoire de la commune et s’est arrêtée à Calviac, Lamativie, Comiac, 
Lacam d’Ourcet et Sousceyrac pour proposer des spectacles en plein-air. 
L’école communale et l’EHPAD ont pu bénéficier d’un moment privilégié de 
partage et d’échange.  

 

17 au 23 octobre 2021 Exposition Monnerville  

À l’occasion des 30 ans de la disparition de Gaston 
Monnerville, Sousceyrac-en-Quercy a accueilli, à la 
Grange, l’exposition Gaston Monnerville, combat pour 
les libertés. Cette exposition retrace l'exceptionnel 
parcours de Gaston MONNERVILLE, petit- fils d'esclaves, 
enfant des Outre-mer qui servit la République et 
contribua sa vie durant au respect des institutions et des 
droits de l’homme. 

11 novembre Cérémonies de l’Armistice 

Le 11 novembre a été célébré dans chaque commune 
déléguée. L’occasion de rendre hommage à tous les 
français morts pour la France, sur le territoire ou en 
opération extérieure. On dénombre, plus de 200 morts 
de la première guerre mondiale, sur les cinq communes 
historiques : 60 pour Calviac, 18 pour Comiac, 15 pour 
Lamativie, 17 à Lacam d’Ourcet et 101 à Sousceyrac. 

 

Crédit Artzimut 

Source Sousceyrac-en-Quercy 

Source Cauvaldor 

Crédit Artzimut 
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ÇA S’EST PASSÉ À SOUSCEYRAC-EN QUERCY

Vendredi 03 décembre 2021 Cérémonie de la 
Sainte Barbe Départementale  
Le SDIS a organisé pour la 12ème fois la cérémonie 
de la Sainte-Barbe départementale des sapeurs-
Pompiers du Lot.  
Exceptionnellement cette année, cette cérémonie 
était adossée à l’inauguration des travaux de 
réhabilitation du Centre d’Incendie et de Secours, 
ainsi qu’à la passation de commandement entre 
le  
Capitaine Gilles MIGNOT et le Lieutenant Gérard 
SALGUES. 
 

Le centre d’Incendie et de Secours de 
Sousceyrac-en-Quercy en quelques chiffres 
 
Effectif 
23 Sapeurs-Pompiers Volontaires.  
4 officiers (dont 2 infirmières)  
4 sous-officiers  
15 Caporaux et Sapeurs  
 

Armement (12 véhicules) :  
1 Véhicule de Secours et d'Assistance aux Victimes,  
1 Camion-Citerne Rural,  
1 Camion-Citerne porteur d’eau  
1 Véhicule Unité de Soutien Logistique  
1 Véhicule Léger Tout Chemin  
1 Véhicule Tout Usage  
Nombre de sorties de secours en 2020 :  
105 (30 incendies, 65 secours d'urgence aux 
personnes et 10 opérations diverses).

 
Arbre de Noël des enfants Spectacle conté à Comiac 
Samedi 11 décembre 2021 durant l’après midi, était organisé à la salle 
des fêtes de Comiac, le noël des enfants de Sousceyrac-en-Quercy. 
Plus de 100 enfants de moins de 11 ans étaient au rendez-vous. 
Spectacle conté par Sandrine Mage « Un poussin parmi les canards », 
marionnettes et chants de Noël firent chantonner enfants et parents, 
puis se fût l’arrivée du Père Noël chargé de poches-cadeaux remplies 
de chocolats et de friandises. Bravo à Sandrine Mage pour ce beau 
spectacle, merci au Père Noël pour sa générosité.  
 
 

Patrimoine Où sont ces églises ?   
 
 

travaux 2021 

1 2 

3 

5 6 

4 

travaux 2021 

Église St Jean Baptiste de Comiac (1) 
Église St Martin de Sousceyrac (3) 
Église Ste Luce à Pontverny (6) 
Église St Etienne à Calviac (5) 
Église St Julien à Lamativie (2) 
Église Notre-Dame de l’assomption de lacam d’Ourcet (4) 

Crédit © Lot Tourisme C. Novello  

 Crédit S-e-Q 
Crédit S-e-Q 

Crédit S-e-Q 

Crédit S-e-Q 

Crédit S-e-Q 
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LES ASSOCIATIONS COMMUNALES

Retrouver sur cette page la liste des associations et le nom de leur représentant. 

Association  Nom du représentant 

ADMR (Aide à Domicile en Milieu Rural) 
 

Dominique ROUSSELLE 
Amicale des Sapeurs-Pompiers  Bernard FAUVERGUE 
ARPEGE  Vivianne RINGOT 
Association des Commerçants, Artisans et Industriels du Pays de 
Sousceyrac (ACAIPS) 

 Sylvie CAPEL 

Association des donneurs de sang bénévoles  Pierre MAS 
Association des Parents d’Elèves  Pauline BENNET et Ingrid ALBERICH 
Association Loisirs Culture et Patrimoine  Maurice MOURET-TEULET 
Association Ségala Limargue  Pascal LEWICKI 
Club des aînés  Nell BABBIT-KOPP 
Club de pétanque  Jacques GOUZOU 
Club de Tennis  Julien MORAND 
Entente Ségala Foot  Nicolas PESQUIER 
FNACA  André ASFAUX 
Gym volontaire  Jeanne VIC 
Little Boots 46  Chantal CROS 
Kung Fu Wing Chun  Marc ICHTERS 
Le Cercle des eaux vives  Odette FOULHAC 
Le Petit Théâtre de Sousceyrac  Martine LOPEZ 
Les Bruyères  Philippe GLORIEUX 
Music Olt Country  Marie-Louise BENNET 
Mutuelle Entraide Coups Durs  Nadine BENNET 
Pescofis  Jean CALMEJANE 
Rando Verte du haut-Ségala  Ginette MUNOZ 
La Solidaire  Robin THEVENOT – Marie PONCELET 
Twirling Bâtons  Annick COYER 
USC Comiac  Francis MONTBERTRAND 
Association de chasse de Calviac  Patrick ASFAUX 
La Diane (société de chasse de Comiac)  Julien MONTBERTRAND 
Société de chasse de Lacam d’Ourcet  Robert CAPSAL 
Société de chasse de Lamativie  Jean-Claude CAPMAU 
Société de chasse de Sousceyrac  Didier BIAUDIS 

Les comités des fêtes   

L’Eveil de Calviac (comité des fêtes)  Florian BOY 
Vivre à Comiac (comité des fêtes)  Francis MONTBERTRAND 
Cap de far (comité des fêtes de Lacam d’Ourcet)  Hugo MARCHANDIN 
Comité des fêtes de Lamativie  Nicolas LHERM 
Comité des fêtes de Sousceyrac  Judicaël BIAUDIS & Clément MORAND 
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ANNUAIRE DES SERVICES ET DE L’ÉCONOMIE 
LES URGENCES 
SAMU 15 
POMPIERS 18 
GENDARMERIE (mercredi 14h-18h et vendredi 14h-18h) 05 65 33 02 17 
  
MAISON MÉDICALE 05 65 40 38 80 
Dr CHARAZAC (médecin généraliste) 
Dr POTAPOFF (médecin généraliste) 
Dr VIARD (médecin généraliste) 
Mme GAROFALO (kinésithérapeute) 

 

ALLO DOCTEUR pour contacter un médecin de garde la nuit (à 
partir de 20h), le week-end et les jours fériés 

3966 

DENTISTE Dr CONNEAU 05 65 10 82 21 
  
PHARMACIE DU SÉGALA 05 65 33 02 68 
PHARMACIE DE GARDE 3237 
  
CABINETS INFIRMIER  
Mme COUDERC (Maison médicale) 05 65 40 38 80 
Mme VERMANDE (Maison médicale) 05 65 40 38 80  
Mme VIDAL 05 65 11 96 70 
  
AMBULANCE – VSL – TAXI 05 65 33 03 16 
 

SERVICES PUBLICS 
ADIL (Agence Départementale pour l’Information sur le Logement) Sur RDV 05 65 35 25 41 
GDA (Groupement de Développement Agricole) M. LABARTHE J.C. 05 65 10 61 25 
  
DÉCHETTERIE Calviac 
Mardi et samedi 09h00-12h00/Mercredi, jeudi et vendredi 14h00-18h00 
Fermée le lundi & dimanche 

05 65 10 69 53 

  
ÉCOLE PUBLIQUE GASTON MONNERVILLE 05 65 11 62 98 
GARDERIE – CENTRE DE LOISIRS 05 65 33 04 72 
  
POMPES FUNÈBRES COUDERC 06 08 84 74 03 
PRESBYTÈRE DE SOUSCEYRAC 05 65 33 00 05 
  
PERMANENCES ASSISTANTES SOCIALES sur rendez-vous  
De la M.S.A. 05 63 38 16 68 
Du centre médico-social, Mme AYROLES 05 65 53 46 20 
ADMR  
mardi 09h00-12h00/14h00-17h00/ vendredi 14h00-18h00  

05 65 11 66 21  

  
BIBLIOTHÈQUE  
mercredi 10h-12h 

05 65 38 17 65 

ESPACE FRANCE SERVICES  
lundi 16h00-19h00/mardi et vendredi 09h00-13h00/14h00-15h00/jeudi 09h00-
13h00 

05 65 38 98 17  

  
EHPAD JACQUES DUMAS 05 65 40 49 40 

Les horaires d’ouverture au public indiqués 
peuvent être modifiés en cours d’année  
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ANNUAIRE DES SERVICES ET DE L’ÉCONOMIE  
ARTISANAT 
CALVIAC 
ARBORISTE GRIMPEUR BÛCHERON Mathieu ASFAUX  06 86 17 05 43 

CHARPENTIER COUVREUR David MAMBERT 06 82 85 37 14  

TRANSPORT PUBLIC DE PERSONNES Jacques COUDERC 05 65 33 03 80 

TRAVAUX SYLVICOLES SARL Corentin GOLARD 06 30 09 52 71  

COMIAC 
BÛCHERON Pierre COLOMB-DELSUC 05 65 38 87 45 

COUVREUR ZINGUEUR Paul Antoine HAUCHARD 06 87 41 10 82 

MENUISIÈRE Émilie DRUART - La Menuis’Hier 06 14 07 05 45 

MAÇON Francis MONTBERTRAND 05 65 33 86 48 

MECANICIEN AUTOMOBILE Rhodes Anthony 06 46 73 77 65 

LACAM D’OURCET 
MAROQUINIER Didier VALENTIN - L’ARBRE À SOUHAITS 06 04 13 41 86 

TRAVAUX PUBLICS Patrick CALMEJANE  05 65 40 33 10 

MENUISIER ÉBENISTE Arnaud COLOMBO - Lamenuise atelier 06 30 87 26 61 

LAMATIVIE 
MENUISIER Paul CAPMAU 05 65 33 04 30 

EXPLOITANT FORESTIER LHERM - ABATTAGE MÉCANISÉ - DÉBARDAGE Nicolas LHERM 06 70 41 30 74 

SOUSCEYRAC 
CHARPENTIER COUVREUR MENUISIER SYLVAIN FOUILLAC 05 65 33 05 66 

CHARPENTIER COUVREUR MENUISIER Pierre LARRIBE 06 73 76 66 77  

ÉLECTRICIEN EDS Electricité générale Jean-Pierre LARRIBE 06 87 90 11 11 

GARAGE STATION-SERVICE SARL CAZARD 05 65 33 03 96 

ENTREPRISE GÉNÉRALE La centrale lotoise (climatisation, plomberie, électricité, …) 06 12 47 00 46 

MAÇON Eric BENNET  05 65 33 04 12 

MAÇON Henk TANGHE 06 21 18 63 15 

MAÇON Mathieu SOULHOL 06 82 05 65 15 

MÉCANICIEN – LOCATION DE MATÉRIELS Patrick FRONTY 05 65 33 03 07 

PEINTRE, PLAQUISTE, CARRELEUR, REVÊTEMENT DE SOL Michel FOUILLAC 06 11 21 73 37 

PEINTRE, PLAQUISTE, CARRELEUR, REVÊTEMENT DE SOL Frédéric ROUSSEL 05 65 11 61 80 

RÉPARATION AGRICOLE Agri Quercy Services 05 65 40 38 65 

SCIERIE, EXPLOITATION FORESTIÈRE SARL VERMANDE 05 65 33 01 96 
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ANNUAIRE DES SERVICES ET DE L’ÉCONOMIE  

 

COMMERCES & SERVICES 

COMIAC 

AGENCE POSTALE Ouverture du lundi au vendredi 09h00-12h00/samedi 09h00-11h00 05 65 33 81 19 

ESPACES VERTS PARCS & JARDINS Jean-Marc GLEDINES 
06 08 08 20 04 
05 65 38 51 97 

LACAM D’OURCET 

GRAPHISTE Michaël MAZET  06 86 99 75 47 

HYPNOSE – MÉDITATION Marie-Laurence GREAR 06 72 66 34 16 

LAMATIVIE 

ENGRAIS ALIMENTATION ANIMALE André ROUSSILHES 05 65 33 00 72 

SOUSCEYRAC 

ALIMENTATION GÉNÉRALE M. et Mme BECKER_ Panier Sympa  05 65 33 04 42 

ALIMENTATION GÉNÉRALE – TABAC – PRESSE – FDJ Denis et Nathalie Ségala  05 65 33 00 02 

ASSISTANTES MATERNELLES AGRÉES - Dominique MORAND 
                                                              - Brigitte SALGUES 

05 65 33 05 76 
05 65 33 05 49 

BOULANGER PATÎSSIER Martial LAURENT 05 65 33 02 84 

SALON DE COIFFURE Sabine 05 65 33 01 77 

SALON DE COIFFURE Sophie SEGUIGNES 05 65 50 24 79 

CRÉDIT AGRICOLE 05 65 10 63 49 

 EARL Les Gourmandines (Production volailles, œufs) Jean François LARRIBE 05 65 33 04 91 

ANIMATION SOIRÉES PRIVÉES DJ Didier BLAZI  
05 65 33 06 16 
06 85 16 24 92 

LA CAVERNE AUX ÉPICES Amélie et Catherine LAVERGNE 05 65 34 96 62 

LA POSTE Ouverture du lundi au vendredi 08h30-11h30 05 65 11 09 82 

LES FERMES DE FIGEAC (GAMM VERT) 05 65 33 01 36 

TRAITEUR Alexandre VALADE 06 31 40 90 07 

VENTE EN LIGNE ARTICLES ET VÊTEMENTS DE COUNTRY André PESQUIER 05 65 11 63 52 
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HÉBERGEMENTS TOURISTIQUES 

CALVIAC 
Meublés et gîtes Brigitte LEIBEL « La Maison d’Angeline » 
Lacaze – Calviac 

05 65 40 45 16 
05 65 11 80 67 

Camping les Trois Sources 4 
Peyratel – Calviac 

05 65 33 03 01 

Chambres d’hôtes Annie DELBERT 
Pont de Rhodes – Calviac 

06 74 55 15 97 
05 65 33 01 06 

SARL Lilibox (meublé de tourisme)  
Pont de Rhodes - Calviac 

aurelie.delbert@orange.fr 06 
37 21 97 60 

COMIAC 
Chambres et tables d’hôtes Marie-Pierre et André CAYROL « Au Cantou » 
Proupech – Comiac   andre.cayrol@orange.fr 

05 65 33 85 67 
06 76 38 44 56 

Chambres et tables d’hôtes « À l’ombre du Tilleul » 
Boussac – Comiac 

07 78 37 24 40 

Meublés et gîtes Daniel DOSNON 
Le Bourg – Comiac 

06 95 40 04 98 
05 65 33 88 59 

Meublés et gîtes Colette et Serge BOY 
Le Bourg – Comiac 

05 65 38 18 38 
06 13 41 13 42 

Camping municipal 
Lac des Vergnes – Comiac 

05 65 33 87 93 

LACAM D’OURCET 
Camping, chambres d’hôtes, meublés et gîtes Guido VLUGGEN 
Les Teullières – Lacam d’Ourcet 

05 65 11 90 55 
06 75 77 71 06 

Chambre d’hôte « Bout de côte » Marie-Laurence GREAR 
Bout de côte – Lacam d’Ourcet 

06 72 66 34 16 

Meublés et gîtes Eric et Sylvie COLOMB-DELSUC 
Le Cassan – Lacam d’Ourcet 

05 65 40 25 01 
06 86 06 66 39 

Meublés et gîtes Serge JARRIGE 
Estal – Lacam d’Ourcet 

05 65 22 08 39 
06 84 07 71 24 

Meublés et gîtes Marie-Noëlle ROUGIÉ 
Bout de Côte – Lacam d’Ourcet 

06 89 29 32 03 

Meublés et gîtes Patrick ROUSSILHE 
Lafontbonne – Lacam d’Ourcet 

05 65 38 08 48 
06 82 55 13 63 

 
 

  

Source Pixabay 
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HÉBERGEMENTS TOURISTIQUES 
SOUSCEYRAC 
Gîte Nathalie et Michel 
Lalandiech – Sousceyrac 

06 13 93 33 41 
natmi49@gmail.com 

Meublés et gîtes Sylvie BENNET 
Puech Blanc – Sousceyrac   eric.sylvie.bennet@wanadoo.fr 

05 65 33 04 12 

Meublés et gîtes Jean-Claude et Monique CELLES 
Cantagrel – Sousceyrac                   Locations possibles uniquement en Juin 

05 65 38 24 51 
06 12 85 06 88 

Chambres et Tables d’hôtes & Gîte La Roussilhe 
Route de Latronquière – Sousceyrac 

06 21 26 11 56 
05 65 38 83 90 

Hôtel-restaurant « Au Déjeuner de Sousceyrac » 
2, allée Gaston Monnerville – Sousceyrac 

05 65 33 00 56 

Camping municipal Le Castagnol (Gérant : Laurent FORESTIER) 
Rue du stade – Sousceyrac 

06 98 67 77 26 

 

 

 

RESTAURATION 
CALVIAC 
Restaurant Annie FREGEAC 05 65 33 02 13 

Restaurant Chez Brigitte 
05 81 71 66 21 
06 10 89 38 36 

COMIAC 

Multiple rural « Just a Lot » 07 84 42 93 14 

SOUSCEYRAC 
Au Déjeuner de Sousceyrac 05 65 33 00 56 

Café de la Poste 05 65 33 00 07 

Café du Centre Chez Sèv & Pat 05 65 40 47 61 

  

Source Pixabay 
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 INFORMATIONS PRATIQUES 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

INFOS DÉCHETS 

  

TARIFS MUNICIPAUX 
Location des salles des fêtes 

Commune Tarifs 
particuliers 

Tarif associations 
communales Contacts 

Calviac De 70 à 240 € 

Gratuit 
Sauf chauffage 

05 65 11 60 30 

Comiac De 90 à 340 € 05 65 33 87 93 

Lamativie De 35 à 100 € 05 65 33 05 32 

Sousceyrac De 80 à 300 € 05 65 33 00 82 

Lacam d’Ourcet De 50 à 150 € Gratuit avec 
chauffage 05 65 33 05 75 

Garderie périscolaire 
Matin de 7h30* à 8h50 1,90 € 

 
Soir de 16h30 à 18h30 

(18h le vendredi) 
2.10 € 

Matin et soir 3,30 € 

*Possibilité d’ouverture à 7h, à 
partir de 2 enfants. Inscrire votre 
enfant une semaine à l’avance 

Cantine scolaire  
 

Tarif de 4,10€ par repas 
 

Service de transport scolaire  
Organisé par la mairie de Sousceyrac-en-Quercy, les inscriptions 
se font début juin pour l’année scolaire suivante. 

 

A.L.S.H. Il est ouvert le mercredi toute la journée et pendant les 
vacances scolaires dans l'enceinte de l'école.  
Renseignements et inscription : 05 65 38 98 17 (Association Ségala 
Limargue) 

Image SYDED 

Source Sousceyrac-en-Quercy 
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La mairie de 

SOUSCEYRAC-EN-QUERCY 
 

vous souhaite une 
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